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Conventions Collectives de Travail sectorielles 
ou intersectorielles

Conventions Collectives de Travail sectorielles
318 - COMMISSION PARITAIRE 318.01 - Sous-commission paritaire pour les services des aides 
familiales et des aides seniors de la Communauté française, de la Région wallonne et de la Com-
munauté germanophone.

Convention collective de travail du 17 octobre 2025 relative à l’emploi et à la formation des groupes 
à risques.

Champ d’application : La présente convention collective de travail s’applique aux employeurs et 
aux travailleurs des services qui ressortissent à la sous-commission paritaire pour les services des 
aides familiales et des aides seniors de la Communauté française, de la Région wallonne et de 
la Communauté germanophone. On entend par « travailleurs » le personnel employé et ouvrier, 
sans distinction de genre.

Date de signature	      17/10/2025
Fin de validité               31/12/2026

322 - COMMISSION PARITAIRE 322 - Commission paritaire pour le travail intérimaire et les 
entreprises agréées fournissant des travaux ou services de proximité.

Convention collective de travail du 9 octobre 2025 - Indemnité complémentaire octroyée aux 
travailleurs intérimaires en cas d’incapacité de travail.

Champ d’application : La présente convention collective de travail s’applique : 
1° aux entreprises de travail intérimaire, visées par l’article 7, 1° de la loi du 24 juillet 1987 concer-
nant le travail temporaire, le travail intérimaire et la mise de travailleurs à la disposition d’utilisa-
teurs (Moniteur belge du 20 août 1987), ci-après dénommées «l’employeur» ; 
2° aux travailleurs intérimaires, visés par l’article 7, 3° de la loi susmentionnée du 24 juillet 1987, 
qui sont occupés par ces entreprises de travail intérimaire, ci-après dénommés «le travailleur».

Date de signature	      09/10/2025

Fin de validité               /

Convention collective de travail du 1er octobre 2025 concernant la mise au travail de groupes à 
risque.

Champ d’application : La présente convention collective de travail s’applique : 
1° aux entreprises de travail intérimaire, visées à l’article 7,10 de la Loi du 24 juillet 1987 concernant 
le travail temporaire, le travail intérimaire et la mise de travailleurs à la disposition d’utilisateurs, à 
l’exclusion des entreprises de travail intérimaire disposant d’un agrément pour exercer des activités 
dans le cadre de la commission paritaire de la construction (C.P. 124) ; 
2° aux travailleurs intérimaires, visés à l’article 7,3° de la loi susmentionnée du 24 juillet 1987, qui 

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/31801-2025-013968.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/322-2025-013450.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/322-2025-013013.pdf


3

sont occupés par les entreprises de travail intérimaire, à l’exclusion des intérimaires qui sont oc-
cupés par une entreprise de travail intérimaire disposant d’un agrément pour exercer des activités 
dans le cadre de la commission paritaire de la construction (C.P.124).

Date de signature	      01/10/2025

Fin de validité               31/12/2026

Conventions Collectives de Travail intersectorielles
300 - CONSEIL NATIONAL DU TRAVAIL

CCT n°183 : Convention collective de travail établissant un régime de suspension totale de l’exé-
cution du contrat de travail et/ou un régime de travail à temps réduit en cas de manque de travail 
résultant de causes économiques pour les employés.

Date de signature	    21/11/2025
Période de validité	    Du 01/01/2026 au 30/06/2029

CCT n°182 : Convention collective de travail fixant, pour la période allant du 1er janvier 2028 au 30 
juin 2029, le cadre interprofessionnel de l’adaptation à 55 ans de la limite d’âge en ce qui concerne 
l’accès au droit aux allocations pour un emploi de fin de carrière, pour certains travailleurs moins 
valides

Date de signature	    21/11/2025
Période de validité     Du 01/01/2026 au 31/12/2027

CCT n°181 : Convention collective de travail fixant, pour la période allant du 1er janvier 2026 au 31 
décembre 2027, le cadre interprofessionnel de l’adaptation à 55 ans de la limite d’âge en ce qui 
concerne l’accès au droit aux allocations pour un emploi de fin de carrière, pour certains travail-
leurs moins valides

Date de signature	    21/11/2025
Période de validité     Du 01/01/2026 au 31/12/2027

CCT n°180 : Convention collective de travail fixant, pour la période allant du 1er janvier 2028 au 
30 juin 2029, le cadre interprofessionnel de l’adaptation à 55 ans de la limite d’âge en ce qui 
concerne l’accès au droit aux allocations pour un emploi de fin de carrière, pour les travailleurs qui 
ont une carrière longue, qui exercent un métier lourd ou qui sont occupés dans une entreprise en 
difficultés ou en restructuration

Date de signature	    21/11/2025
Période de validité     Du 01/01/2028 au 30/06/2029

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/cct-183_0.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/cct-182_0.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/cct-181_0.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/cct-180_0.pdf
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CCT n°179 : Convention collective de travail fixant, pour la période allant du 1er janvier 2026 au 31 
décembre 2027, le cadre interprofessionnel de l’adaptation à 55 ans de la limite d’âge en ce qui 
concerne l’accès au droit aux allocations pour un emploi de fin de carrière, pour les travailleurs qui 
ont une carrière longue, qui exercent un métier lourd ou qui sont occupés dans une entreprise en 
difficultés ou en restructuration

Date de signature	    21/11/2025
Période de validité     Du 01/01/2026 au 31/12/2027

CCT n°178 : Convention collective de travail fixant, pour la période allant du 1er janvier 2028 au 30 
juin 2029, les conditions d’octroi d’un complément d’entreprise dans le cadre du chômage avec 
complément d’entreprise pour certains travailleurs âgés moins valides ou ayant des problèmes 
physiques graves, en cas de licenciement

Date de signature	    21/11/2025
Période de validité     Du 01/01/2028 au 30/06/2029

CCT n°177 : Convention collective de travail fixant, pour la période allant du 1er janvier 2026 au 31 
décembre 2027, les conditions d’octroi d’un complément d’entreprise dans le cadre du chômage 
avec complément d’entreprise pour certains travailleurs âgés moins valides ou ayant des pro-
blèmes physiques graves, en cas de licenciement 

Date de signature	    21/11/2025
Fin de validité             31/12/2027

Avis du Conseil National du Travail
21/10/2025 	 Avis N°2465 - Modification de la réglementation relative à l’enregistrement 

des présences pour les travaux dans l’immobilier

21/10/2025 	 Avis N°2464 -Dénonciation par la Belgique de deux conventions interna-
tionales du travail

21/10/2025 	 Avis N°2463 - Réforme des fins de carrière

Actualités au niveau fédéral/UNISOC
ARRÊTÉS

10/11/2025	 Arrêté royal modifiant l’article 19bis de l’arrêté royal du 28 novembre 
1969 pris en exécution de la loi du 27 juin 1969 révisant l’arrêté-loi du 28 
décembre 1944 concernant la sécurité sociale des travailleurs.

PROJETS DE LOI

20/11/2025	 Projet de loi exécutant une politique renforcée de retour au travail en cas 
d’incapacité de travail.

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/cct-179_0.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/cct-178_0.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/cct-177_0.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/avis-2465.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/avis-2464.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/avis-2463.pdf
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi/article.pl?language=fr&sum_date=2025-11-17&lg_txt=f&numac_search=2025203198
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/56K1177001.pdf
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17/11/2025	 Proposition de loi instaurant un régime d’emplois d’intégration profes-
sionnelle – Avis du Conseil d’Etat

UNISOC

04/11/2025 	 Déclaration des risques liés à la grossesse auprès de Fedris

04/11/2025 	 Dépassement de l’indice pivot (133,28) prévu en janvier 2026

22/10/2025 	 Le CNT conclut pas moins de 10 CCT : 9 sur les régimes de fin de carrière 
et 1 sur le chômage temporaire

Actualités au niveau des entités fédérées
Région Wallonne
DÉCRETS

12/11/2025	 Décret portant assentiment à l’accord de coopération du 3 octobre 2025 
modifiant l’accord de coopération du 31 décembre 2018 entre la Communauté 
flamande, la Région wallonne, la Communauté française, la Commission 
communautaire commune, la Commission communautaire française et la 
Communauté germanophone concernant le financement des soins en cas de 
recours à des institutions de soins en dehors des limites de l’entité fédérée.

08/10/2025	 Budget de fonctionnement du Parlement de Wallonie pour l’année 2025 
- Ajustement

AVIS DU CESE

14/11/2025	 Avis n°1644 - Avant-projet d’arrêté budgétaire relatif à l’emploi et la for-
mation (art.138)

14/11/2025	 Avis n°1643 - Avant-projet d’arrêté budgétaire relatif à l’emploi et la for-
mation

06/11/2025	 Avis n°1642 - Sur l’avant-projet de décret-programme budgétaire (chap 
11,15,19 et 20)

06/11/2025	 Avis n°1639 - Disposition relative à la mesure DIGISTART

06/11/2025	 Avis n°1638 - Disposition relative aux Centres d’insertion socio-profession-
nelle (CISP) du décret-programme budgétaire

06/11/2025	 Avis n°1637 - Sur l’avant-projet de décret-programme budgétaire (chap 
4 et 9)

06/11/2025	 Avis n°1636 - Volet emploi du décret-programme budgétaire

13/11/2025	 Avis n°1635 - Arrêtés : mesures diverses pour les matières réglées par 
l’article 138 de la Constitution

13/11/2025	 Avis n°1634 - Arrêtés : mesures diverses (emploi, formation, économie, 
insertion, etc.)

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/56K0729002.pdf
https://www.unisoc.be/articles/fr/public/declaration-des-risques-lies-a-la-grossesse-aupres-de-fedris
https://www.unisoc.be/articles/fr/public/depassement-de-lindice-pivot-13328-prevu-en-fevrier-2026
https://www.unisoc.be/articles/fr/public/le-cnt-conclut-pas-moins-de-10-cct-9-sur-les-regimes-de-fin-de-carriere-et-1-sur-le-chomage-temporaire
https://www.unisoc.be/articles/fr/public/le-cnt-conclut-pas-moins-de-10-cct-9-sur-les-regimes-de-fin-de-carriere-et-1-sur-le-chomage-temporaire
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/343.pdf
https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/319_3.pdf
https://www.cesewallonie.be/avis/avis-sur-lavant-projet-darrete-portant-diverses-dispositions-relatives-lemploi-et-la-2
https://www.cesewallonie.be/avis/avis-sur-lavant-projet-darrete-portant-diverses-dispositions-relatives-lemploi-et-la-1
https://www.cesewallonie.be/avis/sur-lavant-projet-de-decret-programme-budgetaire-chap-111519-et-20
https://www.cesewallonie.be/avis/avis-sur-une-disposition-modifiant-le-decret-du-20-juillet-2022-relatif-la-formation-de-base
https://www.cesewallonie.be/avis/avis-sur-larticle-16-relatif-aux-cisp-de-lavant-projet-de-decret-programme-budgetaire-portant
https://www.cesewallonie.be/avis/sur-lavant-projet-de-decret-programme-budgetaire-chap-4-et-9
https://www.cesewallonie.be/avis/avis-sur-le-volet-emploi-de-lavant-projet-de-decret-programme-budgetaire-portant-des-mesures
https://www.cesewallonie.be/avis/avis-sur-lavant-projet-darrete-portant-diverses-dispositions-relatives-lemploi-et-la-0
https://www.cesewallonie.be/avis/avis-sur-lavant-projet-darrete-portant-diverses-dispositions-relatives-lemploi-et-la-formation


Fédération Wallonie-Bruxelles 
 
DÉCRETS

05/11/2025	 Projet de décret portant assentiment à l’accord de coopération du 3 oc-
tobre 2025 modifiant l’accord de coopération du 31 décembre 2018 entre 
la Communauté flamande, la Région wallonne, la Communauté française, 
la Commission communautaire commune, la Commission communautaire 
française et la Communauté germanophone concernant le financement des 
soins en cas de recours à des institutions de soins en dehors des limites de 
l’entité fédérée.

Région Bruxelles-Capitale 
 
ORDONNANCE

29/09/2025	 Ordonnance de finances ouvrant des crédits provisoires pour les mois 
d’octobre, de novembre et de décembre 2025 sur le budget de la Région 
de Bruxelles-Capitale pour l’année budgétaire 2025.

29/09/2025	 Ordonnance de finances ouvrant des crédits provisoires pour les mois d’oc-
tobre, de novembre et de décembre 2025 sur le budget de la Commission 
communautaire commune pour l’année budgétaire 2025.

https://www.codef.be/wp-content/uploads/2025/12/1000000020dd0d6.pdf
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/article.pl?language=fr&sum_date=&pd_search=2025-10-08&numac_search=2025007322&page=1&lg_txt=F&caller=list&2025007322=2&trier=promulgation&dt=ORDONNANCE+(BRUXELLES)&pdd=2025-08-01&pdf=2025-11-23&fr=f&choix1=et&choix2=et
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/article.pl?language=fr&sum_date=&pd_search=2025-10-06&numac_search=2025007321&page=1&lg_txt=F&caller=list&2025007321=1&trier=promulgation&dt=ORDONNANCE+(BRUXELLES)&pdd=2025-08-01&pdf=2025-11-23&fr=f&choix1=et&choix2=et

